DOSSIER

Le pétrole extracôtier : un rêve encore incohérent

par Ian Porter

Tels des dormeurs une longue nuit d’hiver, les habitants du Canada atlantique ont rêvé pendant des années d’une industrie pétrolière et gazière. Le genre d’industrie qui permettrait de payer les factures, de créer des emplois à long terme et de peser dans la balance nationale.

Après tant d’autres, ces nouvelles aspirations semblaient avoir quelque chance de raviver une croissance économique au ralenti depuis un siècle. Les réserves extracôtières en pétrole et en gaz découvertes dans les années 70 pourraient en effet être comparables en importance à celles de l’Ouest.

À l’aube d’un nouveau millénaire, les dormeurs sortent de leur torpeur pour admirer le spectacle : des puits de pétrole sur les Grands Bancs de Terre-Neuve, une plate-forme gazière à l’île de Sable et même un gazoduc en Nouvelle-Angleterre. Mais aucun feu de joie n’a été allumé sur la plage car bon nombre de personnes ont vite remarqué que des pièces manquaient à ce rêve apparemment devenu réalité.

Par exemple, en Nouvelle-Écosse, aucun foyer – et peu d’entreprises – ne profite du gaz, qui lui passe sous le nez en route vers les brûleurs de Boston. Sur les Grands Bancs de Terre-Neuve, les navires de production étrangers l’emportent sur les plates-formes qui fournissent des emplois aux Terre-Neuviens. Dans les deux provinces, les caisses vides des services publics et les contribuables attendent encore les retombées économiques des revenus extracôtiers. 

Les Canadiens de l’Atlantique sont patients et savent faire la différence entre rêve et réalité. Toutefois, ils sont encore en train de se remettre de l’effondrement de la pêche à la morue et de l’agonie du charbon et du fer au Cap-Breton. Aussi, tous leurs espoirs sont tournés vers l’industrie extracôtière, qui pourrait leur offrir un revirement économique sans précédent. C’est pourquoi le moindre petit signe pouvant compromettre la réalisation de ce rêve déclenche des signaux d’alerte. 

Promesses tenues

Évidemment, tous les yeux sont rivés sur les grandes sociétés pétrolières qui n’hésitent pas à se plier aux exigences exorbitantes des politiciens et des hommes d’affaires locaux pour obtenir des permis d’exploitation extracôtière. Mais, dans la plupart des cas, elles ont tenu leurs promesses. ExxonMobil, Shell et Petro-Canada, entre autres, ont donné à la région presque tout ce qu’elles avaient laissé espérer.

Grâce au projet Hibernia, Terre-Neuve a connu un boom de la construction qui l’a propulsée à la tête du peloton des provinces en matière de croissance nationale. De plus, en une année seulement, les ventes du gaz de l’île de Sable ont permis à la Nouvelle-Écosse de réaliser son premier surplus de commerce à l’exportation en dix ans. En outre, une petite industrie de service se met en place sur les fronts d’Halifax et de St. John’s. Enfin, à Halifax, le taux de chômage est en dessous de la moyenne nationale et le secteur immobilier est en croissance constante.

L’avenir s’annonce encore meilleur. Selon les estimations actuelles, les Grands Bancs de Terre-Neuve regorgent d’au moins deux milliards de barils de pétrole. L’année prochaine, avec l’installation de Petro-Canada sur les champs gaziers de Terra Nova, Terre-Neuve représentera à elle seule plus de 10 pour cent de la production canadienne. 

Gaz: production accrue

Du côté de la plate-forme Scotia, l’île de Sable produit déjà assez de gaz pour répondre aux besoins d’une ville de deux millions d’habitants. Selon les données du projet Deep Panuke de la société Pancanadien, ce chiffre pourrait doubler en trois ans. Par ailleurs, le milieu de l’industrie s’est engagé à investir un milliard de dollars dans une nouvelle exploration. Les perspectives devraient être encore plus réjouissantes en 2002 si, tel que prévu, une sentence de l’arbitrage exécutoire est prononcée pour résoudre un litige de frontières maritimes opposant la Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve.

Le sort a été favorable à l’accomplissement de tous ces projets, mais non sans susciter une vague de questionnement sur la capacité des gouvernements provinciaux à tirer davantage profit des zones extracôtières. En mai, la Nouvelle-Écosse a finalement déclaré une perte de plus de 400 millions de dollars à cause de l’échec de sa participation directe à l’élaboration du projet de gaz à l’île de Sable. Parallèlement, les compressions budgétaires ont mis à sec l’organisme provincial Petroleum Directorate. Enfin, même la recherche d’un vérificateur de redevances principal qualifié, disposé à accepter le plafond salarial du secteur public, a été un défi pour l’organisme.

Ces résultats chancelants s’expliquent par les maigres ressources que les petites provinces investissent pour relever le défi des zones extracôtières. De plus, même si les rares redevances actuelles atteignent des centaines de millions de dollars d’ici quelques années, la situation ne s’améliorera pas pour autant. En effet, pour chaque dollar amassé en redevances par la province, Ottawa percevra un minimum de soixante-dix cents en paiements de péréquation ; manœuvre classique de l’État-providence ayant pour unique effet de rallier les Néo-Écossais et les Terre-Neuviens dans leur conviction d’être les victimes d’une effroyable injustice.

Les deux provinces soutiennent que les revenus tirés de ressources non renouvelables ne devraient pas être considérés dans le calcul de la péréquation. Comme on pouvait s’y attendre, Ottawa n’est pas d’accord. Plus blessante encore a été la réaction du premier ministre de l’Ontario, Mike Harris, qui en juillet a comparé la Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve à des bénéficiaires de l’aide sociale qui, ayant gagné à la loterie, continueraient de réclamer leurs prestations. Harris a présenté ses excuses à temps pour éviter l’empoignade à la conférence annuelle des premiers ministres à Victoria et, finalement, tous les chefs des provinces ont convenu que la question des revenus engendrés par les ressources naturelles méritait à tout le moins d’être réexaminée.

Querelles politiques

Officiellement, l’accord sur la péréquation ne devrait pas être renouvelé avant 2004, mais là encore, le gouvernement fédéral pourrait se montrer réticent à l’idée de céder la place à deux nouveaux pouvoirs pétroliers sur la côte Est. Par ailleurs, les provinces de l’Atlantique ont trois ans pour récolter des appuis à travers le pays. En d’autres termes, avec peut-être trente milliards de dollars répartis sur les trois prochaines décennies, les portefeuilles du développement économique passeront après les relations intergouvernementales. Cette situation pourrait être compréhensible, mais elle ne permettra à aucun palier de gouvernement de regagner la confiance des Canadiens de l’Atlantique. En effet, il semble que même un boom du pétrole et du gaz ne pourrait déloger les querelles politiques de leur rôle d’industrie vedette.
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